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n'etaient boucles que des annees apres ; lesgouverneurs inca-

pables de faire rentrer les censes ou les compositions dans

les annees maigres patientaient, puis le conseil emu par le

malheur moderait les amendes. Pendant ce temps le gouver-
neur avait dispose du reliquat quitte ä signer une
reconnaissance au 5 o/o. La commune finit ainsi par avoir une

quantite considerable de debiteurs avec lesquels elle fut sou-

vent en perte.

(A suivre.) H. Voruz.

UNE ORDONNANCE BERNOISE

CONCERNANT LES PAUVRES

Dans un travail intitule La ckasse aux gueux ä 1'epoque

bernoise et publie dans les trois premieres livraisons de cette

revue en 1902, j'ai dit quelques mots d'un mandat adresse

par le bailli d'Yverdon, Emmanuel Steiger, au pasteur de la

ville ä propos des devoirs des communes ä l'egard de leurs

pauvres. Apres quelques generalites sur la situation ä cette

epoque-la, ce mandat baillival precise un certain nombre de

points principaux au sujet du pauperisme. II sera sans doute
interessant pour quelques personnes de connaitre cette
ordonnance d'une maniere plus complete.

E. M.

Nous Emanuel Steiguer Ballif d Yverdon

A Monsieur le Ministre de cette ville, salut.

Comme rien n'est plus pernicieux dans un Etat que l'oisivete, et

quelle est la source de divers maux, en particulier, qu'elle est la

cause de la Pauvretd, et de la discorde : Qu'un honnete travail au
contraire, procure entre autre Chose, l'abondance ct la Paix. C'est
sur ces principes que Leurs Excellences nos Souvcrains Seigneurs,
toujours attentifs a ce qui regarde le bien public ont fait tant de

sages Reglements, pour empecher qu'il ne vint dans le Pays des
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Gueux et des Mendiants Etrangers, et pour engager un chacun de

leurs sujets, a faire son possible, pour gagner sa vie par quelque
moyen legitime affin de nestre a charge a personne et quant a

ceux qui tomberoyent dans la Misere et la Pauvrete, soit par quelque

maladie, minorite, viellesse, ou par quelque autre accident,
LL. EE. avoyent ordonnö que Chaque Ville et comune pourvoi-
roit, suffisemment a leurs besoins, afin qu'il n'y eüt parmi nous,
moyenant 1'assistance Divine, aucun membre de la soci^td, qui
fut reduit a la triste necessite de mandier son Pain, Et corarae
nonobstant toutes ses precautions, II nous est rcvenu par diverses

plaintes, que les dits Reglements souverains, n'etoyent aucune-
ment observes, et que l'ancienne habitude de gueuser et de vivre
dans la feneantise, avoit jette des si profondes racines, dans tousle
Pays, qu'il importoit extremement que tous les vdritables sujets et

principalement les gens d'office redoublassent icy leurs efforts,

pour remedier a des abus aussi pernicieux : c'cst pourquoy nous
avons cru qu'il etoit de nötre devoir de mettre les dittes ordon-
nances souveraines en vigueur, puis qu'il est enjoint de les faire
publier annuellement et de tenir la main a leur observation ; k ces

causes nous vous ordonnons et Comandons, d'executer ponctuelle-
ment les articles c'y apres, extraits des Mandats Souverains, notemm1
de ceux du 29 Avril 1672, 6 Septembre 1675, 14 Octobre 1679,
16 Juillet 1681, 21 Septembre 1691, 16 Mars 1692, 2 Juillet 1714
et 30 Juin 1727. Assavoir

i° Que les Comunes aycnt soin de loger leurs Pauvres dans de

lieux ou ils seront eleves a la Crainte de Dieu et a un travail
honete, jusqucs a ce qu'ils soyent en etat de gagner leur vie.

20 Que les Pauvres soyent serieusement amonestes de rester chez

eux, si non, etant atrapes a gueuser, hors de leur Paroisse, ils y
seront reconduits, et ensuitte chaties Exemplairement, de meme que
ceux a la charge de qui ils auront ete confies.

30 Les Comunes devront ötablir des Prevost a vie avec un salaire
raisonable, qui ayent soin d'cnvoyer les Pauvres ä leurs comunau-
tes, aux depends de leurs Communes, a qui on payera demy batz

par heure, et lcsquels Prevosts seront assermentes.
40 Elles auront soin de meme d'etablir un hopitalier ou Recteur

du bien des Pauvres pour retirer leurs aumones et leurs revenus,
duquel elles repondront; pour les distribuer ensuite dquitable-
ment, en presence et sous la direction de M. le Ministre et du
venb10 Consistoire. Et le dit Recteur tiendra du tout un Conte exact
et fidelle, qui sera examine annuellement.

5° Eon fera une Coliecte pour l'annde entierc, a laqu'elle les
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Seigneurs vassaux et toutes autres personnes devront contribuer
Charitablement, sous la merne Inspection de M. le Ministrc et du
Vble Consistoire.

Et pour dviter toute surprise et donner le temps aux Comunes
de mettre les ordres necessaires, pour l'entretien de leurs Pauvres,
le present sera lu a l'Eglise, a l'entree du sermon, et dans l'assem-
blee de Comune, mais il ne devra prendre force que des le jour de

Pasques prochain; Donne ce i2mc Mars 1735.

LES RECETTES DU BISAIEUL

Le hasard, ce grand ami des curieux et des chercheurs,
m'a fait decouvrir dans de vieux papiers de famille un
cahier manuscrit contenant des recettes, collectionnees, —
ä en juger d'apres la diversite des ecritures, — par deux ou
trois personnes, de 1773 ä 1806. I! y a lä un peu de tout,
pour la cuisine, l'officine, la chambre de travail et l'etable.
On y apprend ä tricoter des bas de soie, ä guerir un boeuf,

ä petrir une galette, ä cultiver le coton, ä vivre cent ans et

plus. Les tisanes yjouentun grand role. Toutes ces recettes

sont garanties infaillibles, avec exemples ä l'appui. Elles sont

ou tres compliquees ou tres simples, tres savantes ou tres

naives. II y a trois pages pour guerir la colique d'une vache,

et trois lignes pour le cancer d'une femme. En voici — bien

que cadraut mal avec le caractere severement scientifique
de la Revue historique — quelques echantillons pour les

« Curieuses » d'entre ses lectrices.

« Reiiede pour le mal de gorge.
Faites une Aumelette avec de la Suye de cheminee et applique?,

la aussi chaude qu'on peut la supporter sur le col. »

Voici une maniere dc tucr les punaiscs qui ressemble fort ä cede
d'attraper les moineaux : « Pour faire perir les punaises, il faut les
frotter avec du jus de concombre et cela les fait pdrir. »

Entre un « Remede pour la lievre quarte, ou autre d'acces » ct
une « Maniere de laver les Jabots de Tule » je ddcouvre un petit
probleme d'arithmetique : « Trouver un nombre dont. la rnoitid, le
tiers et le quart fassent ensemble 52. »
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